
PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE MONT-LAURIER 
 
 
 RÈGLEMENT NUMÉRO :  134-58 
 
 Règlement amendant le règlement numéro 134 relatif au 

zonage de la Ville afin de modifier les grilles des usages 
et normes en regard des zones CV-434, CV-435, CV-437 
et CV-440 et l’article 72 relativement à l’usage additionnel 
« logement supplémentaire ». 

 
 
OBJET : Le présent règlement vise à :  
 

- modifier la grille des usages et normes en regard de la zone 
CV-437 afin d’y permettre les usages spécifiquement permis 
suivants : « café et café-terrasse » et « salle d’amusement »; 

- modifier l’article 72 afin d’autoriser un deuxième usage additionnel 
dans le cas d’un logement supplémentaire et que l’ajout de ce 
logement puisse entraîner des modifications à l’apparence 
extérieure du bâtiment; 

- modifier les grilles des usages et normes en regard des zones 
CV-434, CV-435, CV-437 et CV-440 afin de réduire le nombre 
minimum de logements par bâtiment à 1 lorsqu’il y a une mixité 
d’usages. 

 
 
ARTICLE  1 : 
 
La grille des usages et normes du règlement de zonage numéro 134, en 
regard de la zone CV-437 est modifiée afin d’y ajouter les usages 
spécifiquement permis suivants : « café et café-terrasse » faisant partie 
de la catégorie d’usages « Établissement de divertissement nocturne 
(c7a) » et « salle d’amusement » faisant partie de la catégorie d’usages 
« Établissement de récréation intérieure (c7c) », tel que démontré à 
l’annexe « I ». 
 
ARTICLE  2 : 
 
L’article 72, intitulé LOGEMENT SUPPLÉMENTAIRE « HABITATION 
FAMILIALE (H1) », tel que modifié par les règlements 134-1 et 134-7, est 
modifié de nouveau afin : 
 

• D’ajouter à l’alinéa 2 l’expression « isolée » à la suite de 
« Habitation familiale (h1) »; 

• De retirer au paragraphe 4°a) l’expression « et ne doit pas 
entraîner de modification dans l’apparence extérieure du 
bâtiment »; 
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• D’ajouter au paragraphe 4°b) l’expression « isolée » à la suite de 
« l’habitation unifamiliale »; 

• D’ajouter ce nouvel alinéa à la fin « Un logement supplémentaire 
comme usage additionnel à un usage principal faisant partie de la 
catégorie d’usages « Habitation familiale (h1) isolée » est autorisé 
même s’il y a un autre usage additionnel dans le bâtiment 
principal. ». 

 
ARTICLE  3 : 
 
Les grilles des usages et normes du règlement de zonage numéro 134, 
en regard aux zones CV-434, CV-435, CV-437 et CV-440 sont modifiées 
afin d’ajouter la note suivante : « Le nombre minimal de logements par 
bâtiment est de 1 lorsqu’il y a une mixité d’usages dans le bâtiment », tel 
que démontré aux annexes « I » et « II ». 
 
ARTICLE  4 : 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme. 
 
 
 
 ______________________________ 
 Daniel Bourdon, maire 
 
 
 ______________________________ 
 Stéphanie Lelièvre, greffière 
 
 
Préparé par 
 
____________________________ 
Julie Richer, urbaniste 
Directrice du service de l’aménagement du territoire 
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ANNEXE « I » 
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ANNEXE « I » (suite) 
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ANNEXE « II » 
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ANNEXE « II » (suite) 
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ANNEXE « II » (suite) 
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ANNEXE « II » (suite) 
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ANNEXE « II » (suite) 
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ANNEXE « II » (suite) 
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